
On s’abonne an bureau de la rédaction rue Souve- 
-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 

SiEToaius ; maison joignante; et M. LiToüa , impri- 
ur-libraire , rue du Pont-d'Ile , continuera à rece- 

™oir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
annonces.

On reçoit aussi des abonnernens chez M. Bkrthot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

I.e prix de l’abonnement est de 4 flor. a5 ets P -B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts. P-,B 
pour les autres villes du royaume.

a

GAZETTE DE LIEGE.
RUSSIE.

Pètersbourg, le n février. —La commission d’enquête instituée par 
S. M. l’empereur à la suite des événemens du i4 (26) décembre , sans 
avoir encore pu atteindre le terme de ses travaux , est néanmoins déjà 
parvenue à constater une série de faits qui indique l’origine , le développe
ment et les diverses formes des associations secrètes dont les affreux des
seins, s’ils avaient pu s’accomplir , auraient produit en Russie de grands 
crimes et de grands malheurs. Nous allons offrir un résumé succinct et 
préliminaire de ces faits :

Telles étaient leurs intentions , que lo nombre des hommes qui auraient 
consenti à les partager et à les exécuter , ne pouvait qu’être nécessaire
ment très restreint. Pour l’honneur du nom russe, cette conviction con
solante est entièrement acquise.

La première idée de cette conspiration a été conçue par des jeunes gens 
dune imagination ardente et déréglée , qui, entraînés par les pernicieux 
exemples des révolutions dont l’Europe a été le théâtre depuis 3o ans , et 
atteints de cet aveugle désir de tout bouleverser , qui a marqué de tant 
de désastres 1 époque ou nous vivons , oublièrent les nobles traditions de 
vrai patriotisme qui se conservaient au sein de la nation russe, leurs de
voirs les plus sacrés envers le souverain et envers l’état , les sermens qu’ils 
avaient prêtés, la position sociale dans laquelle ils se trouvaient, pour s’a- 
andonner an rêve d’une réforme absolue en Russie et pour combiner dans 

les tenebres les moyens de l’acomplir. 
r. Il résulte de leurs révélations :

l° QUa e^et *JS travaillèrent à former , vers la fin de l’année i8i5 , 
P ne association secrète qui devait se subdiviser en fractions nombreuses 

6 qm avait un double but. Son objet patent était la bienfaisance, et son
î,Je 'er'lable, connu d’un très petit nombre d’initiés, une réforme po- 

Bitique dans l’empire.
lions ^.aniî®8 T^l7 > ceux-ci, pour première preuve des inten-
^ s qui es animaient, délibérèrent à Moscou sur les moyens d’attenier 
flours de 1 empereur Alexandre, dans le moment où ce monarque ve- 
par *aVve° Sa. visiter celte capitale. Ils voulaient décider entr’eux ,
«pon!3'0*6 ° 'SOr* ’ sera't son assassin , lorsqu'un des conjurés s’offrit 
ta leurlemen,‘ 3 ^ ^even'r* Ma‘s, soit qu'à l’instant décisif un dernier cri 
tamienx°nSiC1^nCe ^6S ^raPP^s de terreur , soit qu’ils crussent nécessaire 
Cô parricide Urir ^eUrS ^ans su^vers‘on générale, ils résolurent d’ajourner

*'on suffis^ > pouvant queleur association ne prenait pas une exten- 
or°:»nisai'ante ’ s assemklèrent de rechef à Moscou , et lui donnèrent une 
|iVre ver°nrn°UVe^^'S°US nom de société d'amis du bien public ou du 
Membres j^6 continua d’avoir un double objet. Mais tous ses
Paient te De 3va‘®nt plus seulement participer à des actes de charité; ils 
mceUrs LnUS e c°Qtribuer aux progrès des lumières et à l’amélioration des 
préparer le ^ °.rrae Pudique resta le secret des chefs qui s’efforcèrent d’y 
le^rr118’ et * dans ce dessein, de multiplier autant que possible 

i' Qu’en fiUrsadeples*
Core répondu1?3!1’ ^ ^ avGr® ?ar eux que ces mesures n’avaient pasen* 
fcscou a a eur atl«nle ; qu’ils tinrent alors un troisième conciliabule à 
ïiété, mais q',Ô| 53 rendirent des députés de toutes les sections de la so* 
la majori^ des ^ aV'S Se divisèrent ; et que les chefs s’étant assurés que 
P°Ur L‘s éca T l?Grn'JreS désapprouvaient les vues politiques , énoncèrent
j»°*itionmi P.er ™ Pr°position de dissoudre l’association elle-même pro- 

1, que les une . * ■ * . _ ’ r
® accueillir.

5’ Que
uns adoptèrent de bonne foi et queLd’autres firent semblant

cependant 
routions"«lièrent de nou, des debris de cette société ,Hes vrais conspirateurs 

relies , où les initiations n’eurent lieu qu’aveo des. a ----» luniauuue il CUICIU 11BU quaVCU UCS
l"Us profond. mein^S 3 ^°nt ^es raPL)orts réciproques furent enveloppés du 

Qu’à d t j
*°Us i« nom &J>T e ce moment, s’établirent deux associations principales
**to„rs aSS°Clations d“ ™rd et du .....................

8legeaient 5 midi dont les comités di-j) 13 Sl62eaif»nt ' vuulllC3
0autres conflii a Pétersbourg et à Toulczin , et desquels dépendaieut 
”lâls lue par la* <,U-' Prenaient la titre de juridictions d'arrondissemens ; 
Î01« dev;- SUI-e ü se forma encore une troisiArns société .mw I»se forma encore une troisième société sous ie 

avec laquelle deux membres de l’association du

Par la
midi ,e 5“”*? rêunii.............. ........ ,

Que relations intimes.
®'tte même epon* ' i® ?es assac‘a lions unissant leurs efforts, conçurent à 

’“yen de l’arm,;10 'def d’opérer un mouvement révolutionnaire parle 
"r'0»t des “mil;.0 '■ et Rue P0llr cei objet ils recherchèrent à s’affilier 

r °'Que dans I "res e* des chefs de compagnies et de régîmens. 
arent Drnn„., es associations dont il s’agit , des plans divers de réformeProposés

P.;Ül'eS,Uns
kr«. n„. ^ es > selon les vues et les intérêts personnels de leurs inem- 

aurait clé EV0Ulaienl.établir un gouvernement, où l’autorité su-
>»ire
•du

Partie ele “«centrée dans un triumvirat dont il d®
par,agBr la Russie en p'«*«»»aient été "" '’’dépendantes 

d’aube, PPOleeS é,als
'oit
MsL°Lr!e',r.don>

encor
mais reumes par un 

et dont ils espéraient se constituer les chefs;

se flattaient 
en

lien fédéra!, qui

e songaient à détacher diverses provinces de l’empire, 
aux

■quel,

!sat>ces To:^"'^er une c°mplète indépendance , soit pour les céder 
au®'; ^ dans '

.. '“Sles nno '
aucun plan décisif ne
inspirateurs firent rev___

7 .d’attenter aux jours de l’empereur Alexandre

•en i8a3, deux des membres de ces — •

°® °-00 d’ambilions isolées,
1U’il.'""1'llns des Drinr;'T‘"!° ’ al,c.un Plan décisif ne fut adopté , mais que.-J- l’horrible projet

lQ* On Uletn°it*e.
^“'urent0 même 1 

, «dartre'e a expmtm« t re wwa associations secretes
'fül1isk où devait naw ° v*** CoraP1ot » sâ rendirent pour 

devait passer! empereur ; mais que la non-apparition

de leurs complices les empêcha de tenter le crime qu’ils médi
taient.
M'fj' /?u’en.l8a5 . ce même crime fut encore résolu ; qu’un homme com
ble de bienfaits de l’empereur fut celui qui manifesta avec force le désir de 
1 assassiner , qu’il voulut rejeter tout ajournement, qu’il fut décidé alors que 
des regicides seraient envoyés à Taganrog où séjournait S. M . I., que ces 
regicides se Irouvèrenl parmi des membres de la société des Slaves réunis 
et que néanmoins, après des délibérations nouvelles , il fut convenu qua 
1 empereur Alexandre neserait assassiné qu’au mois de mai 1826 , époque 
ou les conjurés supposaient qu’il ferait une revue de troupes aux environs 
de Bela-Tzerlcoff.

12. Qu’enfin un autre scélérat forcené arriva des extrémités de la Rus
sie a Pétersbourg dans l’automne de 1825 , et que s’étant affilié à l’associa- 
tion du nord , il lui offrit son bras pour assassiner l’empereur.

13. Que lorsque une courte et cruelle maladie accomplissant les impéné-
trebles décrets de la Providence divine ,priva la Russie d’un souverain et 
dunpere, les conjurés conçurent de nouveaux plans de subversion; que 
les premières victimes désignées furent tous les membres de la familie im
periale , qu’ils devaient être immolés en même teins , et que des soulève- 
mens devaient s’opérera la fois à Pétersbourg, à Moscou et dans plusieurs 
cantonneinens de l’armée. e

Les hommes indignes du nom de Russes, qui méditaient ces desseins se 
trompaient étrangement, et sur l’étendue de leurs moyens qui étaient mils, 
et sur la possibilité de la révolte qu’ils croyaient avoir préparée. Leur tenta- 
tivedu 14 (26) décembre à Pétersbourg, et celle de Mouravieff Apdstol aux 
environs de Kiefl , ont prouvé que dans aucune classe de la nation ils ne 
pouvaient compter sur la moindre assistance ; car le peu de soldats et même 
quelques-uns des officiers qui les ont suivis, n’étaient que trompés et 
croyaient combattre pour la foi de leurs sermens ; elles ont prouvé que de 
pareils complots , quand même la combinaison eu aurait été moins absurde 
ne pouvaient atteindre leur but en Russie.

( Extrait du Journal de Pétersbourg. )
ANGLETERRE.

Londres , le 23 février. — Il y a eu hier de longues et im
portantes délibérations dans la chambre des communes. Un mé
moire des marchands et banquiers de la cité demandant des 
mesures contre l’accroissement de la détresse commerciale, ayant 
été pi’ésenté hier au premier lord de la trésorerie, par une 
députation , ce ministre a déclaré da nouveau que le gouver
nement ne pouvait pas intervenir directement pour diminuer 
les embarras actuels du commerce , taut par les raisons déjà 
exposées au parlement que parce que la banque d’Angleterrc 
était autorisée à procurer le genre de secours que l’on deman
dait aux ministres, sa charte lui permettant de prêter de 
l’argent sur bonnes hypothèques.

M. .Thomas Wilson , en conséquence de ce refus, a appelé 
l’attenffon de la chambre sur cet objet , en présentant une pé
tition tendant à ce que la chambre prît eu considération la 
de'tresse actuelle du commerce , et avisât aux moyens de 
la soulager.

Il a annoncé en même temps que s’il n’était pas pris immé
diatement aucune mesure , il ferait mardi prochain la motion qu’il 
fût nommé un comité spécial pour faire une enquête sur la si
tuation actuelle du commerce. Dans son discours , l’honorable 
membre a fortement recommandé l’émission d’une certaine som
me en billets d’échiquier , comme le moyen de soulagement le 
plus prompt et le plus convenable aux circonstances présentes.

Le chancelier. dà»|iéçhiquier a répondu aux observations de M. 
Wilson , et a déduit les motifs de la détermination prise par le 
gouvernement.

M. Baring , M. John Smith , et d’autres membres , ont appuyé 
fortement, l’objet de la pétition.

M. Canning a répondu aux argumens avancés à l’appui d’une 
émission de billets d’échiquier , et a soutenu que c’était à la 
banque à faire des avances sur des sécurités et non au gouverne
ment.

En résultat , l’impression de la pétition a été ordonnée.
M. Huskisson a prononcé un discours dans lequel il a défendu 

son système de libre commerce ; cette pièce remplit en grande 
partie les colonnes du Courier. Ce journal dit que ce discours 
fera époque dans les annales de la politique et du commerce.

FRANCE.

Paris, le 25 février.—La souscription Foy s’élève en ce 
moment à g 1^,377 fr. 82 c.

Cours de la bourse du 23 février. — Rentes 5 p, 070. Jouiss. du 2a 
«ept. 1820 , g8 fr. 35 c.—q 172 p. 070, jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0700. 
jouiss. du 22 déc. , 64 fr. 45 — Act. de la banque , 2000 00. — 
Emprunt royal d’Espagne 1826,46 174. —Emprunt d’Haïti, 720 fr. 00 e. 
La hn du mois. Cinq pour cent, A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures G4 fr. oü 0, f



PAYS - BAS.
La Haye, U l5 février.

%• chambre DES états généraux. — Séance du i5 février.
Conformément à l’ordra du jour , la discussion s’ouvre sur lo projet 

de loi relatif à la garantie de l’emprunt de ao millions en faveur des
colonies. , . .. ,

M. Yan Brackel pense que, comme d’apres le memoire explicatif du 
projet , les revenus de nos possessions d’outre-mer ne suffiront peint 
pour faire face au capital de l’emprunt de vingt millions ni, en servir 
les intérêts , la garantie de l'état créa une nouvelle dette d’autant , à 
«jouter à la dette nationale ; il observe même que ne connaissant pas avec 
certitude l’état de nos finances dans les Indes , on ne peut être assuré 
que cet emprunt offrira de quoi tirer nos colonies de l’embarras ou elles sa 
trouvent.

Ces possessions, ainsi qu’il appert encore par le susdit memoire, ne nous 
ont été d’aucun profit depuis 1814 i >1 est vrai qu’on nous en promet pour 
i8d6. L'orateur en se résumant est d’avis que dans l’obscurité où se trouve 
l’état financier de nos possessions d’outre-mer , et dans la crainte de voir 
retomber à charge de la mère-patrie l’emprunt proposé , elle ne doit pas 
le contracter. ... , ,

M. Doncker Curtius envisage comme essentielle et d’un interet general 
la nécessité de venir au secours de nos possessions; par ce motif l’honorable 
membre votera en faveur du projet.

M. G. G. Cliffort avoue franchement qu’il n’a rien compris aux comptes 
fournis par le gouvernement sur l’état financier de nos possessions , il pense 
toutefois que l’intérêt delà mère-patrie s’oppose à ce qu’elle comrade l’em
prunt proposé qu’il considère aussi comme une nouvelle dette dont elle se
* .. .__ ta ___I«. . :i /l’oîllcaivr« mu» 1» «arAnfif» nffprf« aHflicrrif? lfl hllt-

Teprésentent point sous un jour 
rions un avantage pliis important et plus direct à porter neutre intérêt sur nos 
possessions d’Amérique. En admettant que l’état garantisse celte nouvelle 
dette le trésor devra payer annuellement de ce chef, pendant 3o ans , 
une somme de i,4oo,ooo florins , tant pour déduction du capital que 
pour les intérêts ; il faudra pour alimenter cette dépense de nouvelles 
impositions ; par ces motifs , J.e projet de loi ne peut avoir son as
sentiment.

M. Hooft faitaussi valoir en faveur du projet la nécessité de venir au se
cours de nos possessions aux Indes , dans l’intérêt du commerce qui en re
tire de grands avantages, lesquels , dit-il , ne laissent pas que de tourner 
indirectement au profit du trésor. Perdre ce» possessions, faute du secours 
demandé , aurait pour nous de fâcheux résultats incalculables.

L’orateur votera pour l’adoption du projet.
M. Van Alpben, dans un discours français dont la lecture prend deux 

heures et demie, retrace pour ainsi dire le tableau historique de l’admi- 
tration des colonies ; il indique les mesures qu'il croit les plus propres 
pour parvenir s un but salutaire. Le projet de la loi ne lui semble pas 
pouvoir être rejeté ; il finit par la péroraison suivante , qui produit uno 
grande sensatie» dans l’assemblée :

a Messieurs : Je n’ai qu’à conclure. La restauration a relevé notre 
-mpire dans l’Orient, c’est à nous à le consolider. En s'appuyant sur vous, 
et par vous sur l’opinion publique éclaiiée de nos intérêts, sa force 
morale se relevera de plus en plus. Ces besoins sont prouvés, les avan
tages de votre garantie sont positifs, les chances de sacrifices de la part 
de la nation à-peu-près nuis. Notre crédit national est intact et s’est 
•outenu dans les plus grands embarras, ne le prodiguez pas, mais 
faites-en, dans un intérêt si important, le plus noble usage. Si je me 
suis exprimé dans une langue qui, pour les termes de l'administration 
coloniale a eu pour moi bien des difficultés, c’est parce que je mets 
un haut prix à la bienveillance, à l’opinion éclairée , et à la copération 
de tous nos frères de toutes les parties méridionales de notre royaume. 
Prouvons par l’unamité de nos suffrages que les antiques et glorieux 
«ouvenirs de la Hollande , rattachement et l'intérêt qu’elle met dam des 
possessions si intéressantes sont adoptés, partagés et protégés par les 
«entimens généreux de la loyale Belgique. »

M. Corver-Hooft, qui s’exprime en francais, combat le projet de loi 
«ous divers rapports , mais particulièrement comme contraire à la loi 
fondamentale, qui laisse entièrement au roi le soin de régler les affai
res coloniales.

La séance est ajourné à lnndi, à dix heures.

Liège, le 28 Février.
Parmi les morceaux de chant exécutés au concert de Lambert 

Massart, on a entendu avec plaisir une romance chantée par M. 
Mondonville. On nous apprend qu’elle est l’ouvrage du jeune 
Masse! de Liege , que sa modestie a engagé à garder l’anonyme. 
Ce jeune homme dont le talent d’exécution a fait en quatre an
nées de si rapides progrès , vient aussi d’écrire un quatuor pour 
instrument qui doit être exécuté dans une des prochaines soiréej 
de la société Grétry.

On voit que sous tous les rapports notre avenir musical s'an
nonce sous d’heureux auspices. Que sera-ce quand nos jeunes 
musiciens ne seront plus obligés d’aller chercher des maîtres au 
loin et que tous pourront trouver auprès d’eux des guides sûrs 
pouf les encourager et les instruire? yr^-*.

On se rappelle la mission d’apparat du duc de Northumberland au sacre 
de Charles X et sa générosité à refuser quêtant de faste et d’inutiles dé
penses fussent payés par d’autres que lui. Il paraît que les courtisans de ce

m grandr

L’opposition 4 la loi sur le droit d’aînesse se manifeste de tous côtén 
France. On dit que l'ancienne noblesse s’offense de ce que le projet det 
ne fait aucune distinction pour elle, et qu’il s’étend à tous les éltcwj 
payant cent écus; elle craiat d’être ainsi remplacée par une nobleutÿ^ 
totale. On conçoit que ce serait la dégrader , que de faire participer m 
nombre de roturiers 4 ses abus et 4 ses privilèges. Les hommes del’anciet 
régime regardent comme une bizarrerie contraire à toutes leurs idée! ^ 
l’impôt devienne aujourd’hui an titre de distinction et d’aristocratie .m, 
disque l’exemption des impôts était jadis l’un des principaux caractère!;, 
la noblesse. Au beu de s’en étonner , dit un journal français , ils devraie« 
en conclure qu» tout est changé autour d’eux, et qu’ils feraient mieux à 
marcher avec leur siècle, que de cherchera nous faire reculer jusqu'aux lu 
et apx usages de la féodalité.

..... 28 février 1826.
Monsieur le rédacteur ,

Vous avez parlé, dans un de vos dernier* numéros, du pis 
jet de loi soumis à la chambre des pairs par le ministère fraj. 
çais , projet qui tend à transformer en un droit d’exercice,ip 
partenant à la classe des impôts indirects , qui ne donnel 
point le cens électoral , le droit de patente , auquel justpi 
présent les docteurs en médecine ont été assujétis chez 
voisins.

Vous avez très-bien qualifié , à mon avis , ce nouveau l 
jésuitique, escamotage mal déguisé de tout ou partie des droil 
électoraux dont jouissaient un grand nombre de médecins 
en vertu du droit de patente , qui , en France, confère,aid 
que les autres contributions directes , le droit d’élire etlï: 
gibilité.

Si ce ministère , appréciant ce qu’a d’élevé une profession (i 
suppose, me semble-t-il , une grande réunion de lumières,mi 
pensé qu’il était peu convenable de l’envisager comme pure 
ment mécanique ou industrielle , de sorte qu’on voit, datnla 
tableaux de patentables , les médecins figurer à côté des tt 
dangeurs et des frippiers , rien de mieux sans doute : ils » 
raient alors , comme les prêtres , les avocats , les peintres 
graveurs , les sculpteurs , etc. , payé une contribution per*
nelle et mobiliaire , et l’administration aurait grossi le peu
nombre de ses actes qui n’ont point encouru l'animadversion p 
blique.

Mais tel n’est point le but de MM. de Villèle et Corbiett 
leur pensée, en s’occupant des docteurs en médecine ,nap 
été autre que de les frapper, autant qu’il était en etîx, dune» 
pacité politique.

Qu’il en soit ainsi en France , Monsieur , c’est chose s®' 
pie et nul ne s’en étonnera ; mais qu’en Belgique , où le F® 
voir semble animé d’un esprit si différent, où il aspire, ■ 
on , à faire contraster la libéralité de ses actes avec la nia!* 
rétrograde qu’on suit ailleurs , les docteurs en médecine « 
généralement privés de la majeure partie des droits « 
toyen , qu’ils le soient constitutionnellement , c’est à coups" 
de quoi donner beau jeu à ceux que les professions de fol on»1, 
n’ont pas encoreconvaincus.

Or il faut savoir que la patente , qui , en France, c011^ 
rait à former le cens électoral et que pour cette raison on ^ 
retirer à no* confrères , est exclue ici du nombre des 
L.. t! — — f .. - n   .-A In I V>a e»\ Vfillbutions directes , qui confèrent la faculté d’élire et.

Dès l’année dernière , vous avez fait ressortir bon 
dispositions vicieuses insérées dans les réglemens provint'1 
municipaux , destinés à compléter la loi fondamentale | (r 
ces dispositions ont été pour nos représentans l’objet u* ,
réclamations ; leurs paroles pleines de patriotisme ont et*

IL» L.1 Ap Mi ^gieusement recueillies , et le discours si remarquable a-s'occf‘
lit1I-

penses fussent payes par d'autres que
côté de la Manche entendent beaucoup mieux leurs intérêts. Les journaux 
de Paris annoncent aujourd’hui que le duc de Ragnse ( Marmont ) , 
outre ses nombreux traitemens de maréchal de France , de gouverneur 
de Paris, de major-général de la garde royale et de grand cordon de la 
légion-d’honneur,aura cent mille écus pour frais de représentation, au cou
ronnement de l’empereur Nicolas. Il aura de plus des dépenses de voyage; 
il sera accompagné de plusieurs officiers généraux, parmi lesquels on nomme 
M. le duc de Dino el M. Alfred de Damas ; ceux-ci auront chacun 24 mille 
francs.
fe I) strait curieux , dit le Courrier Français , de calculer à quelle somme 
s’élèvera pendant cette année tout ce que M le maréchal Marmout per
cevra des caisses de l’état. On se rappelle à ce sujet qu’il est le seul des 
chefs de l’ancienne armée qui ait obtenu de l’empereur d’Autriche le capi
tal de sa dotation de 60 mille fr. de rentes qu’il avait avant la chute de 
l’empire , sur le royaume d’Italie. Un autre journal fait remarquer l’a
nalogie qui se trouve entre le choix que le gouvernement anglaisa fait 
dn duc de Wellington pour le représenter auprès de l’empereur Nicolas 
et la nomination de l’ancien maréchal de France. On conçoit qu’il a fallu 
des considérations majeures pour faire représenter la France dans cette 
circonstance solennelle par an1 grand seigneur de fabrique révolutionnaire 
©saune le duc > e Raguse.

trenge a porté la conviction dans tous les esprits qui 80 
des affaires publiques. Toutefois personne , que je sache, ^ 
spécialement occupé de l’étrangeinterdiction politique (j"1 P ^ 
la classe à laquelle j’ai l’honneur d’appartenir et que j*1 '_,t[
de regarder comme l’une des premières dans l’ordre 
.•..(„îi—i..„1 l:— „„ France il ait jusîuaB*intellectuel, bien qu’ici comine en 
d’hui plu au gouvernement de la soumetlre à la patente. ^ 

Je suis docteur en médecine. En 1824 j'habitai la fl ^
J’étais impose' au rôle de contributions 
liaire , etc. pour la somme de 

Ma patente était de

persotiiinell® 1

Total
Un assez grand nombre d’ayans droit de voter avau

voulu jeter les yeux sur moi pour les fonctions
d’èlecteC’'

dus , en leur te'moignant combien j’élais sensible à 
............................... ' 180d’estime , leur faire remarquer que ne payant point 
contributions directes ( patente déduite ) j’étais dans 
lité de remplir l’honorable chargea laquelle ils voudrai«1 ^ 
J’eus beau leur parler de l’article a3 du réglement 
L’omission de mon noin sur les listes envoyées à dotnlC 
chées put seule vaincre leur incrédulité. n( (i

En i8j5 , j’épousai une jeune personne de la camp a ir 
quittai la ville. La considération dont jouit la fainl $
femme dans le lieu de ma nouvelle résidence et au* il

Mta
engagea un grand nombre de fermiers et de Pr?PjjgllSie»(
porter aux fonctions d’électeur. Mais là encore ,
dus subir les conse'quenees de l’espèce d’interdict!011 , |,|f
dont ma profession est frappée. Mon beau père, lfllplaci

d’une famille nombreuse, ne pouvant sans de gia° ^e|1t iJ. ..... ..V.u.uvu.1, , ne ['VUiaill 001.a D hletllC11

mens morceler son patrimoine , avait très conVe.^0(li
sa fille en espèces et de plus lui fait une pension 0^
loin d’avoir à me plaindre. Toutefois cela ne lU
pour me donner le cens électoral ; voici me* ‘“’P0* 
rectes : g0

Contributions ( patente non comprise ), . • 1 a5
Patente................................................ ...... . . •

Total. • ’

;



Or , d'après l’art. î3 da reglement des états prôrniciaas , il 
t faat) pour être habile aux fonctions d’électeur , payer j5 flo

rins d’impositions directes , sans la patente qui ne concourt pas à
former cette quotité.

Vous voyez, Monsieur, que dans notre gouvernement dont 
t'entends souvent faire un éloge auquel je voudrais pouvoir sous
crire sans restriction , nous autres , docteurs en médecine , nous 
tommes plus maltraités que ne l’ont été jusqu’à présent nos con
frères de la France. Chez nos voisins , la patente n’a pas cessé 
d’être comptée au nombre des impositions qui confèrent la fa
culté d’e'lire. Si , par de nouvelles brèches à la charte , déjà si 

! ébréchée , les droits politiques des Français se trouvent de nou
veau menacés , c’est par des institutions devenues constitution
nelles qu’eu Belgique la profession à laquelle j’ai l’honneur d’ap- 

. partenir est généralement vouée à l’interdiction électorale.
Cette incapacité politique , nous devons nous attendre à la su

bir aussi long ternis que nous serons soumis à la patente ,à moins 
que de représentait s loyaux et courageux ne sollicitent el n’ob
tiennent le redressement des nombreuses atteintes que les regie- 
mens provinciaux, municipaux et ruraux ont portées aux libertés 
publiques.

En publiant ces observations et en insistant sur le peu de con
venance de l’impôt attache' à mon état, je suis loin d’avoir cher
ché à diminuer la considération due au commerce et à l’industrie. 
Je crois fermement que les docteurs en médecine devraient com
me contribuables être assimilés aux citoyens qui exercent l’une 
des professions libérales que j’ai citées ; que c’est une erreur de 
leur faire payer une patente au lieu d’une contribution [nobiliaire 
plus élevée; que cette distinction est trop dans la nature des cho
ses pour qu’elle puisse blesser aucun amour-propre bien entendu ; 
mais personne plus que moi n’est convaincu que c’est nu contre
sens bien autrement choquant , dans un pays essentiellement i. - 
dustriel et à nue époque où le commerce tient un rang si élevé et 
•i honorable dans la société , d’exclure la patente du ceusélecto- 
tal. Là dessus , Monsieur, je partage entièrement l’opinion 
énoncée dans votre journal l’année dernière (i).

Qu’à leur tour les industriels se plaignent dfe l’interdiction ci- 
Vique dont ils sont frappés comme industriels; qu’à cet égard une 
preocupation trop exclusive d’intérêts privés n’engendre jamais 
me funeste tiédeur ; que chaque citoyen lésé dans ses droits 
Koutre comineAnoi qu’il a ressenti l’atteinte ; que des réclatna- 

°ns s elèvent de toutes parts ; que le droit de pétition ne soit 
pas une vaine garantie ; qu’on sache en user avec énergie et me- 
•ui' , et bientôt le pouvoir, dont les intentions no sont attaquées 
par personne , rentrera dans les limites qu’une indifférence 

°ms generale sur nos libertés l’eût empêché de franchir. 
oreez,ete. fjn docteur en médecine.

nouvelles littéraires et des arts.
iraordin"'1 11™' ,de la Gironde fait connaître un fait au moins e:
H. Ch lSMr’S est r^e*‘ feuille dit qu’un vieillard de Bordeam
ionfi-temn, T ** MonlPla'9ir> possesseur d’un secret de famille, depu 
.^éprouvé avec succès dans le traitement préservatif de la rag 
faveur d"i ° c<mrsSe Pour aller à Paris , t’été dernier , solliciterl’insigi 
Proaverdwm°rd-U auJhentiqnemenl Par . an chien enragé , afin c 
leur, Le n^an‘^re^ démonstrative l'efficacité de son remède préserv; 
Seine auto ■,°Ul l8î2 ’ les autoril®ä supérieures du département de 
^omplaisir ISer^nt C8lte exP®rience i et > 'e même jour, M. Chastellier ( 
““rsurej ir'^'r ’ aveo “ne ferrael® tfui ne Peut sa concevoir , bu 
dojueenfn,?"111"0 Unde‘ > a la raail1 et aubras gauches, de la part d’u 

l“ea plaies Ur ’ 81 alte'nl de rage confirmée.
Nier de Monn!8— par CeS morsurös ne furent point cautérisées ; M. Cha 
lio“ i il man” P aiSU ,8S Pansa simplement avec un topique de son invet 

peadantTUn8 0lne*elte préparée par lui; sa santé ne fut nullement a 
d* cette exDa 88 8US mo‘® séi°ur qu’il fit dans la capitale à la sui 
jl ne para-t r'e"ce' fi partit enfin pour Bordeaux , et dans ce momei 
'n°culé le „8ln ledouter l'invasion d’une maladie terrible dont il s’e 
**rvé par l’em'ï*8 ’ ava'S d°nt '* Sa cro'[ fermement à jamais prt 
rieuse. P 01 flu’il a fait en tems opportun de sa méthode my,

«nt
BOiths , COMMERCE.

11''étrès-ofwf~ Du 27 février. — Effets publics. 
Chab0E3 __ u sen est peu traité.

,r01»« leu
' ---- J»».« iicanc.

_. - leur Dla Amterdam court, le Londres court et le Pari: 
“ a h rote, C8merl*’ lfl Francfort et le Hambourg court se son

I“* eu«nvircm'r; 11 s’est trailé deux cargaisons de café, l’une co 
^ris n’en sont „ 2011 P'c°ls Sumatra ; et l’autre en 7600 picots Batavia 

Environ " PaSc°unus.
^ 12 " d. 2a ^SSes sucre Havane blond ont été vendues en deux 1 
te-==_Ja3Z8en entrepôt.

"f'Kacüv.
ttférée’
P du S.
h- s.c.

_i^Rs» CHANGES.

Amslerd. 
Londres. 
Paris. 
Franc.

P Ha mb.

.r’AMStERDAM 
"“n. 9V fl8- Différée -

A COURTS JOURS. 

i|8 ojo p.
4°/9 8 A
47 t|i6 o[o 
35 r;2 5/8 
35 5/16

a a m.

46 3|4 o[o

, du 26 février. — Dette activi 
i3/iG. Bill, de chance, 17 i|4 18. Sym«oc a9 '/a q4 ’/ T de cltance, 17 i|4 18. Syt

’ ooinm ga ' 9!*' Henles remb. 00. Lots dito , 00. Act
1 a 172 nom.

Ur3si®redefcJe^. GRAIf;s » d Liège, du p fcm
' de seil8"1 ’reco le 1 »»5 , prix moyen.

****=-— S - , recolle de i8a5 , prix moyen.

18 h. da ^mi’matuwe du 28 février.
11 ’ 5 lh ««-dessus 0 ; à 4 h. ap.-midi,

VILLE DE LIÈGE.
F« conseil de régence devant nommer incessamment à l’emploi d'arcîn- 

tecte-voyer de la ville de Liège, les bourgmestre et échevins invitent Mes
sieurs les artistes du royaume qui désirent se mettre au nombre des can
didats à adresser franc de port au secrétariat de la ville leur requête ap
puyée des certificats el des pièces justificatives de leurs connaissances 
théoriques et pratiques. Il est nécessaire que ces pièces parviennent le pre
mier avril au plus tard, les travaux'dont les fonds sont alloués au budget 
devant commencer au printems.

La traitement annuel est fixé à i5oo florins.
Messieurs les artistes sont priés de fournir les preuves propres à mériter la 

confiance de l’administration municipale qui sait apprécier le talent quand 
il est réuni à la probité.

A l’Hôtel-de-Ville , le 28 février.
L’échevin, Chevalier de Bex.

tSSS .............................................................„-J—-——

ADMINISTRATION DES DOMAINES EAUX ET FORÊTS.
Coupes de bois domaniaux de l’ordra 1826.

Il sera procédé à Huy , le jeudi 9 mars prochain , dans le 
lieu destiné aux adjudications publiques , à la vente des cou
pes de bois domaniaux de cet arrondissement.

état civil, du 27 février.— Naissances : 8 garçons , 3 filles.
Décès : 1 garçon , 1 fille , 3 hommes, a femmes , savoir :

ailles Horne, âgé de 76 ans, boulanger, rue Neuve, veuf en pro- 
mieiBS noces deCalherine Hubert eten deuxièmes d’Odile Joseph Ghissart.

Waltère Tilman , âgé de 74 ans , jardinier , rue Grande Bêche , époux 
d’Anne Catherine Brand.

Jacques Joseph Waltère Mariolte, âgé de a4 ans, sans prof, rue Table 
de Pierre , célibataire.

Jeanne Barbier , âgée de 78 ans , cultivatrice rue sur Cointe, veuve de 
François Bay.

Catherine Josephine Begon , âgée de 65 ans ’’sans prof., rue du Mou
ton Blanc.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Commission médicale de la province•

Les examens trimestriels ordinaires de la commission mé
dicale s’ouvriront le mardi 28 mars 1826.

MM. les candidats sont pries de se faire inscrire d’avance 
chez M. le docteur Sauveur.

Liège, le 27 février 1826.
Le président , H. Sauveur.

_________________________Le secrétaire , J. E. Comhaire.
(867) _ Vente de fleurs et d’arbustes.

Le mardi 7 mars , à deux heures de l’après midi . le no
taire Bertrand , vendra en sa demeure place Saint-Pierre , 
une quantité d arbres fruitiers et de pommiers nains, en 
plein rapport ; plus, une belle collection de fleurs en pots » 
jasmin , colmia , latifolia , mimosa , héliotropes , oranges , 
rosiers de Bengale , et une forte pat tie de cèdres rouges de 
Virginie et d autres arbustes et arbres verts pour les jardins 
anglais.

Une nourrice peut se présenter au n° i54 , faubourg Ste- 
M arg u ente._______________________________ (154)
() Mardi 7 mars 1826, à deux heures très précises , pour
finir en un jour, le notaire Delvaux fera, en son étude ,
Place-Verte , à Liège , une belle vente de livres d’histoire , 
littérature , voyages , droits , piété, dictionnaires et classi
ques , etc. , etc. , et une très belle presse à copier les lettres. 
Le catalogue se distribue chez ledit notaire , de même que 
ehez Loxhay , imprimeur, rue de la Magdelaine , n. io3, ail 
prix de 5 cents.

Herman de Bruxelles , peint le portrait en miniature d’une 
parfaite ressemblance. Il est logé au cafe Raimond, place de 
la Comédie. (i52)
(866) Vente de mérinos et métis.

Le 13 mars on vendra à Maison-Bois, situé à la chaussée 
de Theux à Verviers , à une lieue de cette ville ,

Une centaine de superbes be’liers mérinos de tout âge et de
la race pure de RainRouilletet'de Troisy.

Environ le même nombre de brebis métisses de plusieurs 
générations, aussi de tout âge.

Plus , pareil nombre à peu près de moutons mérinos 
et métis.

On vendra à crédit sous garantie suffisante.
A vendre une partie de bon beurre de Herve sale’ en pots.

S’adresser faubourg St-GiIles , n. 486. ('82)
Après la mort d’une personne qui , avant et pendant les

premières années de la révolution , habitait une ville près de 
Liège , on a trouvé une note qni semble indiquer qu’il lui 
restait quelques dettes à acquitter dans ce pays. Toutes les 
recherches privées que l’on a faites pour s’en assurer ayant 
été infructueuses, on croit devoir employer , comme dernier 
moyen , celui d’un avertissement public.

On invite donc les personnes qui se croiraient les créan
ciers que l’on cherche , à se faire connaître , en désignant 
le nom de leur débiteur , le montant de la dette , les litres 
qu’elles ont à produire, en un mot, tous les renseignemens 
qui puissent autoriser à acquitter ces dettes , du moins jus
qu’à la concurrence des moyens qu’on peut disposer. Il faut 
adresser les lettres et renseignemens franc de port, à Mon
sieur Danchez-Hémar , trésorier de la Tontine d’Orléans , de 
meurant à Paris, rue St. Guillaume , n. 12 , pour remettre
àM- A- B-(146)

Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville , a reçu des huîtres anglai“
ses très fraîches , anchois nouveaux à 5o cents le tonnelet

053)



ParfoNMY , der.“ l’hôtel de-vîlle a reçti des huîtres anglaises.

Poissons de mer très frais , canards sauvages et sarcelles , 
anchois nouveaux, à 47 cents le tonneau , au Moriane , rue du 
Stockis.

Franckx , rue Ste. Ursule , n. 910 , au Cœur d'or , vient de 
recevoir des huîtres anglaises et anchois nouveaux.

A louer pre'sentement une très jolie maison de campagne , 
avec e'curie , remise et un beau jardin très bien arbore', si
tuée au bord de la Meuse, dans la commune d’Amay ; on pour
rait y ajouter quelques pièces de terre et prairies. S’adressera 
M. Gre'goire à Amay , ou à M. le notaire Grég-oire , à Huy.

(■4°)

(83g) Vente d’un mobilier pour cause de décès.
Qui aura lieu mercredi ier. mars 1826, aux dix heures 

de releve'e , rue du Dragon-d’Or, n. 669 , sous la direction 
de P. Ii. J. Duvivier, entrepreneur de ventes, consistant en 
batterie de cuisisne, linges de table et autres, litteries , 
glaces , estampes , pendule , commode , garderobe , buffet à 
glace , chaises , tables , vin en bouteilles et une quantité 
de poreaüx de buis de Bourgogne propres à différées ouvrages.

De même que deux tours avec les outils ne'cessaires et une 
quantité' de bois.

A VENDRE
Vingt-cinq fats d’excellents foins au bord de la Meuse, 

entre Liège et Huy. S'adreser au n. 335 , rue Vert-Bois. ( 135)
Au n- 176 , au faubourg Sainte-Marguerite , à Liège , on dé- 

sirerait avoir des pensionnaires , où ils auront l’agrément 
d’un beau jardin. ____________________________ (g4)

Au n. 619 , rue Gerardrie , à Liège’, ci-devant occupé par feu 
la dame Boudart, toutes ses liqueurs sont à vendre au prix 
coûtant , finissant tout commerce.

Vente d'une bonne maison de commerce.
La vente annoncée pour le 23 de ce mois est postpose'e au 

neuf mars 1826 , à deux heures et demie de relevée , devant 
M. le juge-de-paix des quartiers du nord et de l’est de la ville 
de Liège , en son bureau , établi rue Neuvice , n° g3g , par le 
ministère de Me Bertrand , notaire , les he'ritiers bénéficiaires 
de Jean-Henri Bodson feront remettre aux enchères la maison 
sise sur la Batte , à Liège , portant le n° 1089 , enseignée de 
la Cloche d'or, l’acquéreur aura beaucoup de facilite' pour le 
paiement du prix.

S’adresser pour connaître les conditions à M. Dde. Laguasse, 
avoué, à Liège, rue derrière la Magdelaine , n. 127; à M. 
Bertrand , notaire, place St-Pierre , et à M. Bodson, pharma
cien , rue d’Avroy. _________________________ _____ (118)

iiférens capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a- 
iser à J. B. Dumoncel , rue Chaffour , n° 544, à Liège.

Diffère
dresser
(853) A vendre, rendre ou à échanger contre fonds de terre, 
une belle maison, libre de charges , propre à un négociant 
eu à un rentier, située au vieux pont des-Arches , à Liège , 
ayant cabinet, magasin et issue à la goffe. -S’y adresser, à 
Mr. B ATTA DE No MERENDE.

A Liège.

Avis h Messieurs les nègocians de vins et eaux-de.

(855)- A vendre une rente de quarante cinq florins rionante-
quatre-cents P.-B. constituée a quatre pour cent sur bonne 
hypothèque. S’adresser au notaire Gilon , à Seraing sur ineuse.

CINQUIEME DIRECTION DES FORTIFICATIONS, 
Liege et Huy. — Ajudications publiques.

D’iîRÈs une autorisation de son excellence le commisaire-général de la 
guerre, et sous son approbation ultérieure , le lieutenant-général du génie 
A. Croiset, directeur de la cinquième direction des fortifications, su en 
cas d’absence le capitaine Engelen , commandant du génie dans la pro. 
-Vince de Liège, procédera à l’adjudication publique des travaux suivans :

1. Quelques réparations aux ouvrages en terre et â ceux de maçonnerie 
• t de charpente, ainsi qu’aux hàtimens militaires de la ville de Liège et 

des deux forts, avec leur entretien ordinaire jusqu’au 3o avril 1827.
2. Plusieurs renouvellemens et réparations aux casernes n. 1 et n 2 , 

ainsi qu’a un des pavillons des officiers de la grande caserne , et quelques 
travaux dans le bâtiment dit du commandant , le tout à la citadelle.

3 Le récrépissage de 20,000 aunes carrées P.-B. de revêtement au fort 
de la chartreuse , et de 12,000 idem à la citadelle'

A La fourniture de 36oo palissades de bois de chêne, ainsi que de rioo 
aunes courantes de liteaux de chêne , dont la moitié pour chaque fort.

5. La construction d’un nouveau corps-de-garde à l’entrée de la fon

derie de canons.
Le pavage de quelques ateliers , et la livraison et le placement d’une 

nouvelle pompe dans la cour dudit etablissement.
6°. L’achèvement de la réparation d’une partie de mur de rempart 

contre la rivière de l’Ourthe , ainsi que l5o aunes cubes de maçon
nerie et 6000 aunes earrées de récrépissage au mur de rempart entre 

la citadelle et Hocheporte.

A Huy.
1°. Quelques réparations aux travaux de maçonnerie et de charpente 

du fort de Huy, ainsi que leur entretien ordinaire jusqu’au 3o avril 1827.
ao. Le pavage en briques sur champ de quelques magasins et case

mates du fort de Huy.
3°. Le récrépissage de /jooo aunes carrées de maçonnerie audit fort.
Ces adjudications auront lieu , celle de Huy le 16 mars 1836 , dans 

nne des chambres du fort, et celles de Liège le 18 suivant, à l’hôtel de 
la Couronne impériale, à Liège .chaque fois à onze heures du matin. Les 
devis seront en lecture dans l’hôtel susdit, trois semaines avant l’adju
dication, tandis qu’on pourra prendre des informations ultérieures 
tant au bureau du génie à Liège, que chez le garde du génie chargé

du setvice à Huy. ... , . „ „
On donnera des indications sur les lieux , jeudi le neuf mars 1826, 

à neuf heures du matin, à commencer à la citadelle.

( Qu'on se le dise. )
sssy-sssssî

distillateurs et tonneliers de la ville de. Lié ■vie,
ge.

Un jeune homme , âgé de 1 28 ans , connaissant la |an,. 
française , désirerait être placé a Lie'ge chez un négocianten 
vins et eaux-de-vie; ou chez un distillateur ou tonnelier,et) 
naissant bien la tonnelerie. Ce jeune homme se charge d'ôin 
tout mauvais goût aux futailles gâtées , de raccommoder lfi 
vins malades , tels que graissage ou fillage , si communs su 
vins blancs ; d’ôter les goûts de moisi , poussières et autres 
de bonifier et adoucir le goût du genièvre aux eaux-dey 
qui en sont faites et leur donner par imitation le goût d’en, 
de-vie de France, et de cette eau-de-vie en faire liqueurs Ii 
noyau, rouge et blanc, anis, cassis blanc , etc,, ete. • j| 
bonifier les vins du pays , à s'y méprendre pour des vins j, 
Bourgogne , à peu de frais ; enfin une infinité de moyensq«] 
ne peut établir ici.

Si la maison n’était pas trop conséquente pour le travail 
se chargerait également delà tenue des livres, partie simp 
ou partie double.

S’adresser au bureau de cette feuille. (|5,
864) Extrait d'exploit d’huissier.
Par exploit de l’huissier Mathieu Joseph Fissette , dem» 

rant à Liège, et y dûment patenté, fait à la requête de il 
Toussaint Wilinotte, propriétaire , domicilié en la cominn 
de Vaux-sous-Chevreinont , il a signifié et déclaré an sien 
Michel-Joseph Brisko , se disant domicilié à Weigné, com
mune de Soiron,

Qu’attendu que par acte de bail passé le deux décenib
1825 , devant Lainbinon , notaire, enregistré à Liège le fill
même mois , ledit Brisko a pris à bail du requérant, une«» 
son et biens situés au pont d’Ainercoeur, à Liège, pour treil 
ans qui ont pris cours le vingt-cinq décembre 1825.

Que dans cet acte Brisko s’est dit domicilié à Weigné, 
commune de Soiron , et n'y demeure point , et n’a ji 
été inscrit au tableau des habitans de cette commune.

Pour sûreté d’exécuter ce bail, il a donné en hypothèqn 
deux maisons et jardins situés audit Soiron , et que ces ij 
meubles ne lui appartiennent point.

Que ledit Brisko non-seulement n’a point garni les lie»! 
mais ne s’est pas présenté à la maison louée p* 
l’occuper.

Qu’il est la cause que les clôtures ont e ssnyé des dégrali- 
tions notables.

Qu’en conséquence le requérant lui donne congé par 
présentes , et déclare que passé le délai de trois jours, il|®' 
céderaà une location nouvelle de sa propriété.

Et attendu que le domicile , demeure et résidence act«!1 
dudit Brisko sont inconn-a-s.,, .ledit exploit s’est fait, i°part> 
pie affichée à la porte de l’auditoire du tribunal de prem«11 
instance séant à Liège , et 2“ par le présent extrait,

Pour extrait conforme : Fissiiti

( ) A vendre par expropriation forcée
i. Une maison , avec une étable, appendices et 

située en lieu dit à la Clisure , commune d’Andritnoul, 
û. Une prairie, au même lieu , contenant environ un boni»' 

quarante quatre perches quatre vingt neuf palmes. P.U 
3- Un Jardin , au même lieu, contenant environ une p*1 

54 palmes.
4. Une prairie , au même lieu , contenant environ unbo» 

quarante sept perches treize palmes.
5. Une prairie , au même lieu, contenant environ unbonn 

soixante neuf perches dix huit palmes.
5 Une prairie , au même lieu , contenant environ vins1 

perches trente palmes. ,
7. Un bois taillis, au même lieu , contenant environ s"f 

ches deux palmes. ..
Tous les immeubles ci-dessus désignés sont situés en 

mune d’Andrimont, canton de Limbourg , district de Vei ,,,
arrondissement judicaire et province de Liège, et sont exp_

1';par Arnold Balhar, cultivateur , domicilié dans la commune 
drimont , à l’exception de la partie de la maison habHee P 
partie saisie veuve Grosset, du jardin potager désigné n0- 
bois taillis n". 7. . A

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier Hei»'1" ^ 
Delgoffe muni d’un pouvoir spécial e» date du vingt-six 1*,
1800 vingt-six , enregistré le même jour , à la r
Nicolas-Joseph Denis ; cultivateur , domicilié cownll)l1
Henri-Chapelle , et de Pierre-Jean Denis , aussi

denwutedomicilié commune de Henri-Chapelle , et ayant — -
dernier lieu à Verviers , sur Marguerite-Laurence Denis i ^ 
de Dieudonné Crosset , cultivatrice, domiciliée commua« ^ 
drimont, par procès-verbal du trois février 1800 T » 
enregistré le lendemain, ' ' lais*"

Des copies entières du procès-verbal de saisie ont ete - 
avant son enregistrement à Mm George-François-'10* 
zeaux , assesseur de la commune d’Andrjmont, et a A
Buchet, greffier de la justice de paix du canton äe U10,

_ _ „ q riege i
Il a été transcrit au bureau des hypothèques de 5 ^ 

treize février 1800 vingt-six, et au greffe du fi.11
de iar6. instance séant à Liège, le l5 du même m°lS^ |jt«

La première publication du cahier des charges a
l’audience des criées dudit tribunal , le trois avriil ff vnf

six , dix heures du matin.
Me. Gaspard Servais , avoué, demeurant à Liège 

Rose , n°. 469 , y patenté le 29 juin i8a5 , 4*' ° ,/, 
394, occupe pour les poursuivans. G. SeRYA 1

Lidge , imprimerie de II. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 3æ-


